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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
DEL 251103/ 095 

DEL 251103/ 095 – Agglo2b : Avis sur les projets de révisions allégées du PLUi n°2, 3 et 

4 et sur le projet de modification simplifiée n°3 du plan local d’urbanisme 

intercommunal du bocage bressuirais 

Nombre de voix exprimées : 27 

 
Date de convocation : le mardi 28 octobre 2025 
 

Membres : 33 – Quorum : 17  
 
Etaient présents : AYRAULT NICOLAS - BERTHELOT ERIC - BILHEU CHRISTIAN - 
BILLAUD DAMIENE - BILLY JACQUES (Maire délégué de Moutiers-sous-Chantemerle) - 
BOCHE PATRICE (Adjoint) - BOSSARD ESTELLE (Adjointe) - FAZILLEAU STANISLAS 
(Maire délégué de Pugny) - HERAULT STELLIE - MAINARD CYRIL (Conseiller délégué) - 
MARSAULT MARIE-CLAUDE - MERCERON CHRISTIAN (Adjoint) - MOINEAU MARIE-
JOSE - MOREAU ROLAND (Maire) - MOUILLER PHILIPPE - PETRAUD GILLES (Adjoint) - 
RENAUDIN SYLVIE (Adjointe) - SIBILEAU VIVIANE - TALBOT MALVINA - TOUCHARD 
CLAUDE (Conseillé délégué)  
 
Nombre de présents : 20 
 

Etaient excusés : BAUDIN ELISABETH - BELAUD AMELIE a donné pouvoir à MARIE-
JOSE MOINEAU - BODET SANDRINE a donné pouvoir à ESTELLE BOSSARD - 
BOULANGER PHILIPPE (Maire délégué de La Chapelle-Saint-Etienne) a donné pouvoir à 
JACQUES BILLY - DALLA BARBA ANNE a donné pouvoir à MARIE-CLAUDE MARSAULT - 
DAVID STEPHANIE - FUZEAU GUILLAUME - GANDRILLON ELISE - GIRAUD VALERIE a 
donné pouvoir à ERIC BERTHELOT - HERBRETEAU EMMANUELLE (Maire déléguée de 
Le Breuil-Bernard) a donné pouvoir à NICOLAS AYRAULT - PROUD SEBASTIEN - 
SOULARD MAXIME - VRIGNAUD CECILE (Maire déléguée de Moncoutant) a donné 
pouvoir à ROLAND MOREAU 
 
Nombre d’absents excusés : 7 pouvoirs - 13 absents 
 

 
RAPPORTEUR : Monsieur le Maire Roland MOREAU 
 
EXPOSE DES MOTIFS :  
 
Vu le Code Général des collectivités territoriales ;  
 
Vu le Code de l'urbanisme et notamment les articles L103-2 et suivant ainsi que les articles 
L153-34 ainsi que les articles R104-28 et suivants ; 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33              
Nombre de présents : 20 
Nombre d’absents excusés : 13 
Nombre de pouvoirs : 7 
Quorum : 17 

Le lundi 3 novembre 2025, le Conseil Municipal de la commune de 
Moncoutant-sur-Sèvre, régulièrement convoqué, par le Maire Roland MOREAU 
s’est réuni salle du conseil ; 
 
Secrétaire de séance : Estelle BOSSARD 
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Vu la délibération du Conseil communautaire de la Communauté d'Agglomération du 
Bocage Bressuirais DEL-CC-2021-201 en date du 9 novembre 2021 portant sur 
l’approbation du Plan Local d’Urbanisme intercommunal du Bocage Bressuirais ; 
  
Vu la délibération du Conseil communautaire de la Communauté d'Agglomération du 
Bocage Bressuirais DEL-CC-2023-022 relative à approbation de la déclaration de projet du 
centre de tri Unitri emportant mise en compatibilité du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal du Bocage Bressuirais ; 
 
Vu la délibération du Conseil communautaire de la Communauté d'Agglomération du 
Bocage Bressuirais DEL-CC-2024-005 en date du 30 janvier 2024 relative à l'approbation de 
la modification simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal du Bocage 
Bressuirais ; 
 
Vu les délibérations du Conseil communautaire de la Communauté d'Agglomération du 
Bocage Bressuirais portant sur les procédures en cours des révisions allégées n° 1 à 9, de 
la modification n°1 et des modifications simplifiée n° 2 et 3 du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal du Bocage Bressuirais ; 
 
Considérant les projets arrêtés des révisions allégées n°2,3,4 du PLU intercommunal du 
Bocage Bressuirais tels qu'annexés ; 
Considérant le projet le projet de modification simplifiée n°3 du PLU intercommunal du 
Bocage Bressuirais tel qu'annexé ; 
Pour rappel, la révision allégée n°2 prescrite le 2 juillet 2024 et arrêtée le 23 septembre 
2025 porte sur l’intégration d’une évolution du maillage d’hébergements touristiques. 
Elle permet d'accompagner une quinzaine de porteurs de projets touristiques sur l'ensemble 
du territoire, faisant évoluer le zonage du PLUI de manière ponctuelle et ciblée. Cette 
révision allégée amène de nouvelles possibilités de transformation du patrimoine 
vernaculaire pour l'accueil du public, ainsi que des opportunités de développement de l'offre 
en habitations légères de loisirs, démontables et réversibles. 
Sur la commune de Moncoutant-sur-Sèvre, seul le gîte de groupe de La Loge appartenant à 
l'Agglo2b est concerné par cette procédure 
 
La révision allégée n°3 prescrite le 13 mai 2025 et arrêtée le 23 septembre 2025 concerne 
quant à elle l’extension de la zone d‘activités économiques de la Gourre d’or, sur la 
commune de Cerizay. Cette extension, positionnée sur un secteur initialement voué à 
l'habitat, est rendue nécessaire pour l'agrandissement d'une entreprise déjà sur site. 
 
La révision allégée n°4 prescrite le 13 mai 2025 et arrêtée le 23 septembre 2025 permet 
de proposer un zonage plus adapté à des entreprises isolées, c’est-à-dire situées en zones 
agricoles ou naturelles. Cinq entreprises sont concernées à l'échelle du territoire de 
l'Agglo2b, aucune sur la commune de Moncoutant -sur-Sèvre. 
 
Enfin, la modification simplifiée n°3 prescrite le 23 septembre 2025 porte sur : 
o L'adaptation des servitudes de mixité sociale sur les communes de Bressuire, 

Mauléon, Moncoutant-sur-Sèvre, et Nueil-les-Aubiers ;  
o La création d'un "linéaire de préservation de la diversité commerciale" au titre de 

l'article L151-16 du code de l'urbanisme, sur la commune de Moncoutant-sur-Sèvre ; 
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o Renforcer la mise en valeur et la protection de l'architecture après-guerre de la 
"reconstruction" sur la commune de Cerizay. 
o Des ajustements de zonage entre les différentes vocations sur des secteurs U ; 
o La suppression de plusieurs emplacements réservés  
 

Compte tenu du calendrier électoral de 2026, il est prévu d’organiser une enquête publique 
conjointe pour les révisions allégées n°2 et 3 au mois de décembre 2025. La révision 
allégée n°4 fera l'objet d'une enquête publique ultérieure (1er trimestre 2026). 
Le dossier de modification simplifiée n°3 n'est pas soumis à enquête publique mais fera 
l'objet d'une mise à disposition du public, également au cours du mois de décembre 2025. 
 

 
Après avoir entendu l’exposé du Maire 

et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide avec 26 voix POUR et  
1 abstention de : 

 
 

- DONNER un avis favorable sur les projets de révisions allégées n°2, 3 et 4 et sur le 
projet de modification simplifiée n°3 du Plan local d’Urbanisme intercommunal du 
Bocage Bressuirais tel que présentés ; 

 
 
 

 
 

en séance les jours, mois et an ci-dessus 
Pour extrait conforme 
Publié ce jour 
Moncoutant sur Sèvre, le 04.11.2025 
 

 

informe que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de 2 mois, à compter de la présente publication. 

 
 

 
 
 

   Estelle BOSSARD Secrétaire de séance 
 

Roland MOREAU Maire 

 

AR-Préfecture de Bressuire

079-200085264-20251104-10-DE
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